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(2) Everyone^'who is arrested shall be 
informed promptly, in a language which he 
understands, of the reasons for his arrest and 
of any charge against him. 

(3) Everyone arrested or detained in 
accordance with the provisions of para- 
graph 1 (c) of this Article shall be brought 
promptly before a judge or other officer au- 
thorised by law to exercise judicial power 
and shall be entitled to trial within a" rea- 
sonable time or to release pending trial. 
Release may be conditioned 홢 by guarantees 
to appear for trial. 

(4) Everyone who is deprived of his li- 
berty by arrest or detention shall be entitled 
to take proceedings by which the lawfulness 
of his detention shall be decided speedily 
by a court and his release ordered if the de- 
tention is not lawful. 

(5) Everyone who has been the victim of 
arrest or detention in contravention of the 
provisions of this Article shall have an en- 
forceable right to compensation. 

Article 6 
(1) In the determination of his civil rights 

and obligations or of any criminal charge 
against him, everyone is entitled to a fair 
and public hearing within a reasonable time 
by an independent and impartial tribunal 
established by law. Judgment shall be pro- 
nounced publicly but the press and public 
may be excluded from all or part of the trial 
in the interests of morals, public order or 
national security in a democratic society, 
where the interests of juveniles or the pro- 
tection of the private life of the parties. so 
require, or to the extent strictly necessary 
in the opinion of the court in special circum- 
stances where publicity would prejudice the 
interests of justice. 

2. Toute personne arrêtée doit être in- 
formée, dans le plus court délai et dans une 
langue qu'elle comprend, des raisons de son 
arrestation et de toute accusation portée 
contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, 
dans les conditions prévues au paragraphe 
1 c) du prèsent article, doit être aussitôt 
traduite devant un juge ou un autre magi- 
strat habilité par la loi à exercer des fonc- 
tions judiciaires et a le droit d'être jugée 
dans un délai raisonable, ou libérée pendant 
là procédure. La mise en liberté peut être 
subordonnée à une garantie assurant la 
comparution de l'intéressé à l'audience. 

4. Toute personne privée de sa liberté 
par arrestation ou détention a le droit 
d'introduire un recours devant un tribunal, 
afin qu'il statue à bref délai sur la légalité 
de sa détention et ordonne sa libération si 
la détention est illégale. 

5. Toute personne victime d'une arre- 
station ou d'une détention dans des condi- 
tions contraires aux dispositions de cet 
article a droit à réparation. 

Article 6 
1. Toute personne a droit à ce que sa 

cause soit entendue équitablement, publi- 
quement et dans un délai raisonnable, par 
un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi, qui décidera, soit des contestations 
sur ses droits et obligations de caractère 
civil, soit du bien-fondé de toute accusation 
en matière pénale dirigée contré elle. Le 
jugement doit être rendu publiquement, 
mais l'accès de, la salle d'audience peut 
être interdit à la presse et au public pendant 
la totalité ou une partie du procès dans 
l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou 
de la sécurité nationale dans une société ' 
démocratique, lorsqùe les intérêts des min- 
eurs ou la protection de la vie privée des 
parties au procès l'exigent, ou dans la 
mesure jugée strictement nécessaire par le 
tribunal, lorsque dans des circonstances 
spéciales la publicité serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts de la justice. 


